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Annexe PV Synthèse numéro 18 : courrier de EARL P G R
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Annexe PV Synthèse numéro 19 : courrier de Monsieur Stéphane V
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Annexe numéro 16 : Accusé Réception du PV de Synthèse 
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Annexe numéro 17 : Mémoire de réponse de la Commune de Hadol

Réponse Mairie de Hadol

Éléments de compréhension     :  
Concernant la délimitation des zones constructibles, l’équipe municipale a travaillé sur le
zonage en prenant en considération un certain nombre de critères tels :

 Le potentiel foncier existant
 La qualité de la desserte routière
 La densité du bâti existant

Par ailleurs et conformément aux orientations du SCOT les hameaux et lieux-dits composés
de moins d’une vingtaine d’habitations, ainsi que les secteurs où l’habitat est
particulièrement diffus, ne peuvent être maintenus dans un secteur constructible afin de
répondre aux enjeux de la densification de l’habitat. Toutefois le règlement toiletté de la
zone N autorisera les extensions des constructions à usage d’habitation, l’extension et la
construction de leurs annexes.
Demandes concernées : 14 / 19 / 60 / 61-1 

Concernant les demandes de changement de zonage visant à classer des zones N ou A en
zone UA, la procédure engagée ne vise pas à ouvrir des droits à construire sur de telles
zones. Toutefois le règlement de la zone N laisse un certain nombre de possibilités
d’aménagement des espaces bâtis (cf. synthèse au paragraphe suivant).
Demandes concernées : 02 / 05 / 11 / 31 / 45 / 47 /58 / 8 /44-2 / 50-2 / 51 / 58

Le règlement toiletté de la zone N autorisera :
- les extensions des constructions à usage d’habitation, l’extension et la construction de
leurs annexes
- Les extensions des constructions à usage d’habitation, l’extension et la construction de
leurs annexes
- Les reconstructions à l’identique après sinistre. Un alignement différent de celui existant
pourra être imposé pour assurer une meilleure insertion dans l’environnement.

La municipalité souhaite toutefois veillera à apporter une clarification sur ce zonage afin
de faciliter l’instruction des futures demandes d’urbanisme concernant notamment la
distance des annexes par rapport aux habitations principales.
Demandes concernées : 09 / 20 / 21 /24 / 34 / 35 / 37 / 38 /40-1 /41 /42 /43-1 /43-2 / 53/
59-1 / 66 ; 03 ; 06 /07 / 13 ; 27

Concernant les parcelles situées à proximité d’une installation agricole, il est rappelé que la
règle d’éloignement (entre 50 et 200 mètres selon la catégorie de l’installation agricole)
prévaut.
Demandes concernées : 04 / 23 / 26

Concernant l’OAP patrimoniale et notamment les éléments à préserver, la municipalité
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apportera des éclaircissements afin de faciliter l’information des propriétaires et l’instruction
des demandes d’urbanisme.
Demande concernée : 59-2

Concernant les abris à animaux en zone N, ces derniers sont autorisés pour les activités
agricoles relevant des activités agricoles déclarées, s’il ne s’agit pas d’une activité agricole
déclarée, il est possible de construire une annexe à la construction principale.
Demande concernée : 64

La municipalité est favorable à un certain nombre de régularisation pour irrégularité ou
incohérence dans le classement actuel ou pressenti.

Considérant de l’irrégularité dans le classement initial, la municipalité souhaite répondre
favorablement à la demande n°30 (passage en zone N).

Considérant que les parcelles visées constituent des dents creuses, la municipalité souhaite
répondre favorablement aux demandes 16, 32, 52 et 40-2 pour un classement en zone UA.

Considérant de la nécessité de régulariser le classement au regard des usages, la
municipalité souhaite répondre favorablement à la demande 59-3 afin de passer l’habitation
en zone N (actuellement Uy) ; de même pour la demande 17 (passage de Uy en N).

Concernant la demande de passage partiel d’un secteur AC en zone N, la municipalité
souhaite y répondre favorablement (demande n°22-2). Le projet n’entraînant pas la création
d’une zone UA.

Concernant les zones 2AU, ces secteurs ont été définis par les personnes publiques
associées. Ils concernent des zones non aménagées en zone bâtie qui représentent un
potentiel foncier pour les années à venir. Toutefois la municipalité est favorable au maintien
en zone UA de certaines parcelles considérant de l’emplacement et de la création d’une dent
creuse dans un secteur particulièrement bâti.
Demandes concernées : 25 / 46 / 48 / 49

Concernant un projet à vocation économique, la municipalité va étudier dans quelle mesure
il est possible d’y répondre dans le cadre d’une procédure de modification à défaut la
demande sera intégrée à la prochaine révision du PLU.
Demande concernée : 65

Concernant les données relatives aux zones boisées, aux zones humides et à l’OAP 1AU
elles seront étudiées lors de la prochaine révision du PLU (demande concernée : 15, 21, 36,
39 et 55)

Pas de réponse spécifique
Les observations suivantes n’appellent pas de réponse spécifique : 10 / 12/ 18 / 22-1 / 28 /
29 / 44-1 / 50-1 / 54 / 56-1/ 56-2 / 57 / 62 /63

61-2 et 61 -3 : les demandes d’urbanisme peuvent être engagées
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La procédure de modification du PLU est sans impact sur les règles d’aménagement des
zones Uy (demande 33)
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